
 
 

Politique sur la vie privée 

 
L’Association équestre du Nouveau-Brunswick respecte la vie privée de ses 
membres et s’engage à protéger leurs renseignements personnels. Les 
renseignements fournis – notamment le nom, l’adresse, le numéro de 
téléphone et le courriel –, permettent à l’AENB d’informer les membres des 
compétitions, activités, problèmes et offres spéciales qui pourraient les 
intéresser, de mener des recherches et de fournir des rapports anonymes à des 
partenaires externes et internes. 

 
L’AENB ne vend pas la liste de ses membres ni ne la partage en dehors de 
l’organisation. Les membres de l’AENB sont des participants inscrits de 
Canada Équestre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Approuvée par le CA de l'Association équestre du Nouveau-Brunswick le 27 aout 
2019.   


